
  

Des négociations entre parenthèses ! 
 

Jeudi dernier, grâce à la détermination des collègues, en l’occurrence notre préavis de grève 

sur les examens, des négociations entre le SNES Mayotte et le Ministère de l’Education 

Nationale ont eu lieu sur plusieurs points : 
 

- Indexation de tous les non titulaires du MEN au même titre que les titulaires. 
 

-  Maintien du dispositif indemnitaire actuel sur la totalité de leur séjour (4 ans) pour 

tous les collègues arrivés selon le décret de 1996, y compris les collègues arrivant à 

cette rentrée 2013. 
 

- Maintien des rémunérations actuelles pour les nouveaux arrivants 2014… mais pour 

un séjour de 5 ans au lieu de 4. Quand l’indexation sera au taux maximum, l’ISG sera 

alors de 26 mois pour 5 ans (et non plus de 20 mois)… Dans l’intervalle, l’ISG sera 

plus forte pour respecter cet accord de maintenir les rémunérations actuelles. 
 

Sur ces points, le gouvernement s’est très clairement engagé auprès du SNES National 
 

Depuis jeudi, nous maintenons le contact avec le Ministère, la Préfecture et le Vice rectorat 

de Mayotte mais les négociations sont au point mort : vendredi, le Cabinet du 1
er
 Ministre a 

décidé de tout geler jusqu’au bon déroulement des épreuves du baccalauréat.  

 

Curieuse conception du dialogue social de la part d’un gouvernement 

qui, il y a moins d’un an, avait affiché celui-ci comme une priorité ! 

Une fois ce préalable accepté, les négociations reprendraient dès vendredi 21 au soir et elles 

porteraient notamment sur les points suivants : 

-  Une ISG par agent et non par couple de fonctionnaires pour bien respecter la 

proposition ministérielle de maintien des rémunérations actuelles 

- Les conditions faites aux collègues régis par le décret de 1996 qui souhaiteraient rester 

à Mayotte au-delà de leur séjour de 4 ans… 
 

Après consultation, une très large majorité de collègues a décidé de ne pas 

pénaliser davantage nos élèves et de donner toutes leurs chances aux 

négociations qui ont déjà débuté. 
 

Nous levons donc le préavis de grève du 17 au 21 juin 2013 et 

demandons aux collègues de surveiller normalement les épreuves de 

la semaine prochaine 


